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  Le vingt et un d’ octobre mil sept cent 

quarante sept est né et le meme jour fut 

par moy vicaire sousigné baptize philippe 

francois barbier  fil legitime de francois manouvrier 

de cette paroisse et de marie anne joseph galet 

le parrain a été philiippe entrebert jeusne garcon 

de cette paroisse et la marrainne anne marie  

dezeuste jeusne fille a marier natifve de Renty 

demeurante dans cette paroisse ; qui ont tous deux 

aussi bien que le pere dudit baptizé  les jour , mois 

  et an que dessus  mis avec moy leur marque ordinaire 

ayant declarés ne scavoir ecrire de ce interpellés 

marque + de   marque  X de 

philippe entrebert  anne marie dezeuste 

  marque +  de 

  francois barbier  L . c foubert  vicair. 


